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Fête du Muguet - Kermesse - Brocante 
Vendredi 1er Mai 2009  

 
La Fête du Muguet c’est avant tout la fête des petits et 
des grands. 
Bien évidemment son manège pour les enfants et cette 
année son château gonflable ! 
La Fête du Muguet c’est aussi son célèbre Bœuf 
Bourguignon et ses Moules Frites, servis tout au long de 
la journée. 
Les exposants et visiteurs matinaux sont accueillis avec 
un café-croissant ! 
 

Les jeux agrémentent la journée, et le concours de Tir est le temps fort de l’après-
midi...ne le ratez pas ! 
 
Comme tous les ans il y a une zone spéciale 
pour les brocanteurs semi-professionnels et 
une zone Village pour les particuliers. Une 
toute nouvelle zone est consacrée aux artisans 
et aux exposants "terroir". 
Après un premier essai prometteur en 2006 
avec la vente de saucissons, fromages et 
pains, nous allons agrandir cet espace 
gourmand avec du miel, du vin et plein de 
bonnes choses. 
Nous invitons également les  artisans à 
montrer leur talents en action aux 10.000 
visiteurs qui se pressent sur la manifestation. 
Une exposition vivante, dans un endroit convivial pour un plaisir partagé et un 
échange enrichissant entre visiteurs et hommes de l’art. 

Les 16 et 17 mai 2009,  
la commune d’Hardricourt  

organise 
Le 9ème « SALON DES ARTS » 

 
Après trois années d’interruption,  

la commune renoue avec la tradition  
 

Artistes Peintres, Sculpteurs amateurs ou professionnels, nous serons heureux de 
vous compter parmi les exposants 

 
Formulaire d’inscription et règlement disponible sur 

www.hardricourt.fr  rubrique agenda  
ou sur demande au 01.30.99.91.00  

Renseignements auprès de  
M.RONDET ou Mlle APTEL 

UNION SPORTIVE D’HARDRICOURT 
CHAMPIONNAT DE FOOTBALL 

 

L’équipe de football « senior » d’Hardricourt a pris la tête de son  
championnat lors de la journée du 05 février dernier . 
 

Depuis qu’elle évolue à ce niveau de compétition, jamais notre équipe 
n’avait réalisé cette performance à mi-championnat. 

 

FELICITATIONS !!!!! 
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Chers amis, Chers Concitoyens 
 

Le « Point Fort » de ce premier bulletin municipal de 
l’année est de vous présenter le budget de l’année 
2009. En page intérieure, vous trouverez les détails 
du budget voté. Dans la droite ligne des engagements 
pris par la nouvelle équipe municipale, nous avons 
établi le programme des travaux à réaliser dans les 
trois à cinq ans à venir. Nous mettrons tout en œuvre pour le réaliser. 
 

Ce bulletin vous présente également les moments marquants de notre 
village, les manifestations sportives et/ou associatives de notre commu-
ne, aussi bien celles qui se sont tenues depuis le début de l’année que 
celles prévues dans les prochains mois. 
Ainsi, les Vœux du Maire, l’Assemblée Générale des Anciens Combat-
tants, l’Assemblée générale du LAC, la performance de notre équipe 
sénior de football qui est actuellement première de son championnat, la 
chasse aux œufs, la préparation de la fête du 1er mai, la commémoration 
du 8 mai, le salon des Arts du 16 et 17 mai, la grande fête du 13 juin, la 
fête des Prix du 20 juin et enfin le 14 juillet. 
Toutes ces manifestations témoignent du dynamisme et de l’ implication 
quotidienne de personnes talentueuses, motivées et impliquées. 
Je tiens à les remercier ici chaleureusement pour leur engagement au 
service de notre commune et de ses habitants. 
 

Pour terminer, je voudrais vous entretenir de cette manifestation du 13 
juin 2009, dont vous trouverez le programme dans les pages intérieures. 
Cette manifestation est à l’identique de celle de 2004 ; tous les Hardri-
courtoises et Hardricourtois y sont invités et vous recevrez tous un car-
ton d’invitation à compléter et à nous retourner impérativement pour la 
bonne organisation de ce diner champêtre. 
En attendant ce moment particulièrement convivial, je vous donne ren-
dez-vous le 1er mai pour la Kermesse du Muguet dont je vous le rappel-
le, les bénéfices sont versés à la Caisse des Ecoles pour financer les  
classes de nature et les sorties extra-scolaires. 
Amitiés à Tous      

André CASSAGNE 
Maire d’Hardricourt




SAMEDI 13 JUIN 2009 A PARTIR 
DE 17 H 30 

Sous la Présidence de Madame Anne Boquet, 
Préfète des Yvelines  

et de nombreuses autres personnalités, 
 

Baptême du groupe scolaire, 
Inauguration de la cantine, 
Inauguration du parc du château, 
Inauguration du terrain de football 

 

Après ces cérémonies, les part icipants accompagnés par la Musique des 
Sapeurs Pompiers des Yvelines, se retrouveront au Parc du Château pour  

un REPAS CHAMPETRE comme en 2004 
 

auquel TOUS LES HARDRICOURTOIS SONT CONVIES 
 

moyennant une participation financière de 2 euros par personne âgée de 
plus de 12 ans (gratuité pour les enfants). 

Puis après le repas champêtre, 22 H 30 : FEU DE LA SAINT JEAN 

C ette opération, sous contrôle de la maîtrise d’œuvre de 
l’atelier d’architecture KEROSENE, a été confiée après 
appel d’offres à l’entreprise BUSON. 
 

Le chantier a été ouvert en septembre 2008 et est en phase terminale. 
Après éboulement d’une partie du mur existant réalisé il y a sûrement 
plusieurs siècles, le chantier consistait à reconstruire 100 mètres 
linéaires de mur sur une hauteur moyenne de 3,5 mètres. 

 

Coût de l’opération (travaux, architecte, géomètre, huissier, 
replantation, etc.…) 380 000 euros T .T.C. 
 

C’est un chantier « bien mené » à la satisfaction des riverains et de la 
commune. 
 

Maintenant, sur le talus reprofilé, nous allons entamer une campagne 
de replantation d’une quarantaine d’arbres de variétés différentes y 
compris des arbres fruit iers et des plantes rampantes pour couvrir le 

sol afin que la nature reprenne « ses droits » et que 
cette part ie du parc se réintègre dans la part ie boisée 
existante. 
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RECONSTRUCTION DES MÛRS DE CLÔTURE DU PARC DU CHATEAU 
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�� a commune d’Hardricourt  avait 
décidé, il y a deux ans,  d’équiper 

l’école communale de deux tableaux 
numériques interactifs. Le tableau 
numérique interactif est un outil 
permettant d’utiliser les documentations 
numériques dans tous les domaines 
(visioconférence , ...). Le cours est plus 
vivant, plus coloré, plus attractif. 
 

Le pilote de cette opération, Jean 
Guilbaud, a réussi à motiver tous ses 
collègues enseignants ainsi que tous les 
élèves de l’école, ce qui a permis à 
l’école d’Hardricourt de devenir 

pratiquement PILOTE dans ce 
développement. 
 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie a 
donc souhaité  récompenser cette 
init iat ive et en ce début d’année 2009 à 
offert à l’école deux autres tableaux. La 
commune a aussitôt réalisé les travaux 
d’installat ion, y compris installat ion 
d’une alarme. Ainsi quatre classes sur  
cinq de l’école élémentaire sont 
équipées. 
 

La commune a souhaité équiper la 
grande section maternelle d’un T.N.I. en 

ce début d’année 2009 afin de préparer 
les jeunes enfants à la pratique de cet 
outil dont ils découvriront ensuite toute 
les possibilités lorsqu’ils rejoindront les 
classes supérieures. 

 

Je tenais bien sûr à remercier Monsieur 
l’Inspecteur d’Académie du geste envers 
l’école d’Hardricourt mais aussi et 
surtout les enseignants de l’école, en 
particulier Jean Guilbaud qui par sa 
persévérance et sa persuasion a permis de 
« t irer l’école d’Hardricourt vers le 
haut », en terme de pratique et d’éveil à 
l’informatique. L’utilisation de Tableaux 

numériques informatiques permet en 
outre de perfectionner le niveau d’anglais 
des élèves en leur permettant de 
participer à des visioconférences avec 
une assistante américaine employée par 
l’Académie. 
 

Le Conseil municipal et la commune sont 
fiers d’accompagner l’école 
d’Hardricourt dans ce développement 
pour donner à nos enfants le maximum 
de chance dans la vie. 
 

André CASSAGNE, 
Maire d’Hardricourt 

ECOLE D’HARDRICOURT – TABLEAUX NUMERIQUES INTERACTI FS (TNI) 

8 MAI A 10 H 30 
COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DE 1945 

 
En présence de Monsieur Joseph Scutti,  

frère d’armes d’Elmo Penton. 
Cérémonies :  
- Place du Général Leclerc devant le monument souvenir dédié au soldat américain :ELMO 
PENTON 
- Au monument aux morts de la commune 
  

avec : 
La Musique des Sapeurs Pompiers des Yvelines 
La participation de plusieurs véhicules militaires (Groupe 
de Recherche et de reconstitution historique) 

 

Ces cérémonies seront suivies du tradit ionnel « verre de 
l’amitié » Salle Vovard puis d’un buffet campagnard salle 
polyvalente pour les part icipants aux cérémonies. 

C ette année, l’école renoue avec 
la tradit ion et organise la fête 

des prix le : 
 

Samedi 20 Juin 2009 à 14 h 00 
Un spectacle par classe 

 

Alternance entre kermesse et jeux gratuits, 
ce sera une vraie fête pour les enfants.  

 
Chaque classe présentera son spectacle 
(danse, théâtre, chants …), à raison d’une 
présentation toutes les demi-heures. Le 
reste du temps, les enfants pourront 
part iciper à toutes les activités : chamboule
-tout, pêche à la ligne, billard hollandais … 
Et bien sûr, de nombreux stands de 
pâtisseries permettront aux plus gourmands 
de se régaler. 

ECOLE D’HARDRICOURT – FETE DES  PRIX HARDRICOURT  
COMMUNE LA PLUS SPORTIVE DES YVELINES 
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Fête Nationale Mardi 14 Juillet 2009 
COMMÉMORATION : 
10h45  RASSEMBLEMENT A LA MAIRIE 
11h00  CÉRÉMONIE AU MONUMENT AUX MORTS 
11H30 VIN D’HONNEUR à la salle Vovard 
   Remise des médailles du Travail 
14h30 ANIMATIONS POUR PETITS ET GRANDS AU LAVOIR D’HARDRICOURT 
   Pêche à la truite, Tir à l’arc, T ir à la carabine.  
   Loto (Salle Vovard). 
22H30 GRAND FEU D’ARTIFICE 

Le comité départemental 
olympique et sportif des 
Yvelines dit « C.D.O.S 78 » 
a été créé et mis en place en 
2006 avec l’appui de l’Union 
des Maires des Yvelines. 
 

Le challenge du comité 
départemental olympique et 
sportif des Yvelines a pour 
objet de mettre en valeur, 
d’honorer de récompenser les 

communes des Yvelines qui soutiennent, 
promeuvent et accompagnent le sport 
sous toutes ses formes. 
 

Ce challenge est ouvert à trois catégories 
de communes : 
- celles de moins de 5 000 habitants 
- celles de 5 000 à 15 000 habitants 
- et celles de plus de 15 000 habitants 
 

Le jury est composé de personnalités du 
mouvement sportif yvelinois, du Conseil 
Général des Yvelines, de la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des 

Sports et de journalistes de la presse 
Yvelinoise. 
La commune a décidé de participer à ce 
challenge et grâce au concours des 
présidents de l’AMMH, de l’USH, du 
T ir à l’Arc, du Yoga, des enseignants 
pour l’USEP, a pu adresser un dossier 
sur l’investissement et l’engagement de 
la commune dans le sport. 
Lors de sa séance délibérative du 15 
décembre 2008, le C.D.O.S 78 a attribué 
dans la catégorie de moins de 5 000 
habitants le challenge de la commune la 
plus sportive à Hardricourt. 
Au cours des vœux 2009 le représentant 
du C.D.O.S a remis le trophée aux élus 
entourés des rep résentant s des 
associat ions AMMH, USH,  la 
Compagn ie d’Arc et  a rendu 
particulièrement hommage au Club de 
l’Aviron AMMH qui a fêté ses 80 ans, 
pour ses résultats et son fair-play lors des 
compétions. 
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SECTION FONCTIONNEMENT  

Dépenses/ Recettes équilibrées à 3 515 207,46 €  
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Dépenses de Fonctionnement 

Recettes de Fonctionnement 
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Taux moyens 
Nationaux en 

2008 
 
TH    14,46 % 
 

TFB  18,53 % 
 

TFNB 44,20 % 
 

TP  15,70 % 
 

Taux du  
Département 

2009 
 
TH     4,80 % 
 

TFB   4,60 % 
 

TFNB 16,54 % 
 

TP    4,53 % 
 

Hardricourt  
En 2009 

 
 
TH    11,12 % 
 

TFB  13,82 % 
 

TFNB 87,32 % 
 

TP   8,77 % 
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Dépenses d’Investissement 

Comme les années précédentes, je qualifierai le budget primit if de la commune 
d’exceptionnel pour les raisons suivantes : 
Tout d’abord, une augmentation du taux des impôts de la commune inférieure au coût de 
l’augmentation de la vie, c'est-à-dire égale à 2% 
Durant l’année 2008, alors que des travaux d’importance ont été réalisés, nous n’avons 
pas eu besoin de recourir à l’emprunt et cela pour la 3ème année consécutive. De plus, 
nous clôturons l’année 2008 avec un excédent global de plus de 1,4 M €, ce qui va nous 
permettre de financer les travaux importants, près de 8 M €, dans les 3 années à venir. 
2009 va être une année charnière, dédiée principalement à des études, préparation de 
marchés pour des travaux à réaliser en 2010-2011. Durant cette année des travaux seront 
exécutés bien sur, ne serait-ce que ceux engagés fin 2008, et nous avons inscrit la 
réfection de l’éclairage public rue des Saules pour 300’000€, un programme de 
400’000€ pour les réfections des trottoirs dont au moins 100’000€ seront à réaliser en 
2009. 
En FONCTIONNEMENT, vous constaterez que les charges de personnel sont peu 
importantes avec 24 %, comparées à d’autres communes. Certains pourront penser que 
le Conseil Municipal se décharge en faisant travailler de façon massive les entreprises 
extérieures. Eh bien, cela n’est pas le cas puisque les charges générales sont à 20,45 %. 
En conclusion, bien que conseillers et adjoints ‘mettent la main à la pâte’, l’efficience du 
personnel communal est d’un très bon niveau, n’en déplaise à certains détracteurs 
Vous constaterez également que presque 37 % du budget FONCTIONNEMENT sert à 
alimenter la section d’INVESTISSEMENT. Grâce aux efforts de tous, employés 
communaux, conseillers municipaux, je suis fier de pouvoir vous présenter un tel budget 
qui intègre des réalisations d’équipement dignes de communes beaucoup plus 
importantes qu’HARDRICOURT, comme par exemple le terrain de football en gazon 
synthétique. Aujourd’hui les équipements de la commune sont d’un très bon niveau, 
c’est pour cela que vous constaterez que le budget a été orienté cette année sur la 
reconstruction du groupe scolaire, sur la voirie, les trottoirs, et l’enfouissement de 
réseaux (19,98 % pour les bâtiments et 22,60 % pour la voirie auxquels il faudra ajouter 
les 8,26 % de la rue du Vexin) 
Tous ces travaux ne vont pas être réalisés en 2009, ils seront lancés cette année, la 
plupart seront terminés en 2010 et il a fallu procéder à des choix de priorités. 
Le montant total des travaux à réaliser d’ici 2012 s’élève à presque 8 Millions d’euros, 
une somme très importante pour une commune comme Hardricourt ; c’est pour cela que 
nous sommes dans l’obligation de les planifier sur plusieurs années et de mettre des 
priorités. 
Par exemple, après la rue de la Chesnaye en 2004, nous avions prévu de programmer la 
rue des Godeurs. Après l’hiver très rigoureux que nous venons de passer, les rues 
Chantereine, du Clos Pavé, part iellement Emile Drouville ont subi des dégâts très 
importants ; c’est pour cela, qu’à l’unanimité lors de l’établissement du budget, les 
travaux de réfection de la rue Chantereine et si possible du Clos Pavé seront réalisés en 
priorité par rapport à ceux de la rue des Godeurs repoussés en 2011 dont les études 
seront effectuées en 2009. 
De même une campagne de réfection des trottoirs est lancée, mais il serait mal venu de 
refaire les trottoirs d’une rue qui sera refaite dans deux ou trois années, et les trottoirs 
démolis lors de cette réfection ; ce serait une mauvaise gestion et de l’argent gaspillé. 
Je comprends les réflexions de certains sur la qualité de quelques trottoirs, mais mon 
rôle est de gérer correctement les dépenses afin de pouvoir mettre à disposit ion des 
équipements de qualité ; faut il encore avoir la patience de les attendre. 
Hardricourt est aujourd’hui un des villages de moins de 2000 habitants les plus et mieux 
équipés, n’en déplaise à certains, que ce soit en termes d’équipement pour les jeunes et 
moins jeunes que dans les autres domaines, comme par exemple les moyens donnés aux 
écoles, et aux activités périscolaires. 

André CASSAGNE 
Maire d’Hardricourt 
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SECTION INVESTISSEMENT 
Dépenses/ Recettes équilibrées à 3 633 861,90 €  

Recettes d’Investissement 

COMPTE TENU DE LA MISE EN PLACE DES PASSEPORTS 
BIOMETRIQUES 

 
A COMPTER DU 21 AVRIL 2009 LES DEMANDES DE PASSEPORT 

SE FERONT A LA MAIRIE DES MUREAUX. 
 

à partir de cette date, la mairie d’Hardricourt ne vous fournira plus de 
dossier de demande de passeport  
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Gestion du Centre de Loisirs, des accueils post et péri 
scolaires et de la gestion du restaurant scolaire 

 
Le Conseil Municipal a décidé le 11 février 2009, après un appel d’offres, de 
déléguer la gestion du restaurant scolaire, de la garderie et du centre de loisirs à 
l’UFCV, pour une mutualisation des services offerts aux enfants. L’UFCV ayant 
déjà la gestion des centres de Mézy sur Seine et Vaux sur Seine. 
 
Depuis le 1er avril 2009 l’UFCV s’est engagée à assurer l’organisation du centre de 
loisirs.  
Bien que le centre de loisirs ait les mêmes horaires que l’école, il est important de 
faire passer de bons moments aux enfants pour leur permettre de vivre des 
situations différentes de celles passées à l’école ou en famille. C’est un lieu où on 
aime venir s’amuser, apprendre, rencontrer de nouvelles personnes, un lieu de 
socialisation.  
C’est un endroit où l’on passe de bons moments et où on a de bons souvenirs, une 
source de connaissances, d’épanouissement et d’expériences à échanger et à 
raconter.  

 
Il existe une grande variété d’activités que nous pouvons présenter aux enfants, ces 
jeux servant en outre à leur éveil mais aussi à leur développement psychomoteur. 
Nous allons donc, au cours de l’année, axer notre démarche sur la découverte de 
nouveaux jeux de société, la construction de jeux, la pratique régulière de grands 
jeux tradit ionnels, mais aussi sort ies (piscine, cinéma, zoo etc.…) ainsi que la mise 
en place de grands jeux événementiels en intérieur ou en extérieur (type jeux de 
pistes, chasse au trésor, enquêtes…) 

 
Informations importantes : 
- L’espace accueil du centre est aménagé pour que les parents aient accès à toutes 
les informations utiles (présentoirs, panneau d’affichage, bulletins d’inscriptions 
mercredis et vacances scolaires...). 
- Nous ne prévoyons plus de pré inscription en ce qui concerne l’accueil 
périscolaire. 
- Des heures de permanence sont prévues pour répondre aux questions des 
familles (Inscription ou annulation cantine et centre de loisirs) :  

14h30 à 16h15 lundi, mardi, jeudi, vendredi 
- Une boite aux lettres sera prochainement mise à notre disposit ion, elle se trouve 
au même endroit  que celle de l’école, vous pourrez y déposer mots d’information 
ou bulletins d’inscription. 

 
Espérant servir au mieux l’intérêt de vos enfants. 
 
Cordialement 

Clément LAURENT 
Directeur ACM HARDRICOURT  

VISITE DES PERSONNES AGEES 
APPEL A BONNES VOLONTES 

 

Depuis plus de deux ans, la commune a mis en place le portage des repas aux personnes 
qui ont des difficultés à « faire les courses » et donc à préparer leur repas. La commune 
offre la possibilité de commander le petit  déjeuner et les deux repas pour une 
participation modique de 4,75 €. 
 

C’est notre jeune et sympathique collègue Ophélia Aptel qui porte tous les matins les 
repas à chaque personne et qui les aide, les conseille pour préparer la commande des 
jours suivants. 
 

Ophélia consacre à chacun le maximum de temps dont elle dispose ; sa tournée lui 
impose de passer chez 10/12 personnes, obligatoirement dans la matinée, si possible 
avant 11 heures puisqu’elle est également chargée de surveiller les entrées et sort ies de 
l’école. 
 

Les personnes seules, âgées, handicapées ou ayant des difficultés à « sort ir » de leur 
habitation restent souvent seules et donc coupées de la vie de la commune, « des 
potins » locaux ; elles apprécient beaucoup d’être visitées, pouvant ainsi  parler « de 
tout et de rien ». 
 

C’est pour combler ce manque que nous faisons appel à des bonnes volontés qui 
accepteraient de bien vouloir donner bénévolement un peu de leur temps pour 
« distraire » quelques personnes, les aider pour toutes sortes de choses, informer la 
commune des difficultés qu’elles rencontrent pour que nous puissions leur venir en 
aide ; comme par exemple les accompagner dans leurs démarches administratives, etc. 
 

Si vous disposez d’un peu de temps et avez envie de vous impliquer dans cette action, 
jeune ou moins jeune, merci de contacter au secrétariat de la maire : 

Elizabeth Lachaise ou Ophélia Aptel au 01.30.99.91.00 
 

Merci d’avance 

 
79, boulevard Victor Hugo 

78130 – Les Mureaux 
Tél 01 34 92 73 42 
Fax 01 30 99 51 00 

 
 

Permanences « droits des étrangers » :   les  2ème et 4ème vendredis du mois de 14h à 17h 
à l’espace social d’Ecquevilly. 
 
Permanence d’huissier :  les  jeudis matins aux dates indiquées ci-dessous, dans les lo-
caux de la Maison de la Justice et du Droit 

7 mai de 09 h 30 à 11 h 30 
28 mai de 09 h 00 à 11 h 00 
18 juin de 09 h à 11 h 00 
9 juillet de 09 h 00 à 11 h 00 
30 juillet de 09 h 30 à 11 h 30 

 
Problèmes liés à des difficultés financières : 

Permanence d’un juriste  dans les locaux de  la Maison de la Justice et du Droit  
tous les lundis de 09 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30 sur rendez-vous 

 
Permanences à Meulan, les 2ème et 4ème mercredis du mois de 09 h 00 à 12 h 00 au  

18 place des Pénitents, près de la mairie sans rendez-vous 
 
Permanences « HALDE » (discriminations) : les 1er et deuxièmes jeudis matins du mois 
de 09 h 00 à 12 h 00 dans les locaux de la Maison de la Justice et du Droit 
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LANCEMENT DU PROJET CAMPUS 
SANTE ET SERVICES A LA PERSONNE 

 

Face au vieillissement de la population et aux besoins de professionnels dans le 
domaine de la santé et des services à la personne, le Centre hospitalier intercommunal 
de Meulan-Les Mureaux (CHIMM) a mandaté l’Audas * pour une réflexion sur la 
création d’un lieu de formation aux métiers de ce secteur d’activités. 
La première promotion d’étudiants récompensés sera l’occasion de lancer 
officiellement  la création du campus de formation aux métiers de la santé et des 
services à la personne de Bècheville. 
Il réunit pour la première fois en France toutes les formations aux métiers de la santé : 
infirmier, aide-soignant, masseur-kinésithérapeute, psychomotricien, orthophoniste et 
ergothérapeute, mais aussi auxiliaire de vie sociale, assistante de vie aux familles, aide 
médico-psychologique, auxiliaire de puériculture, encadrement intermédiaire… 
Ce projet, porté par l’Opération d’Intérêt National Seine Aval (OIN) a pour objectif 
premier de faciliter pour la population de la Seine Aval, l’accès à des emplois qui sont 
en forte croissance sur le territoire. 
Rappelons que selon l’UNEDIC, on a recensé pour la seule année 2008 dans la part ie 
nord des Yvelines  un besoin en recrutement de 700 employés de maison et assistantes 
maternelles, 250 aides-soignantes, 150 infirmières et 120 professionnels paramédicaux 
de la rééducation fonctionnelle notamment. 
Le lancement par le Centre d’Init iat ive des Métiers d’Aide à la Personne (CIMAP) 
d’une plate-forme employeurs, unique en son genre dans le nord-ouest parisien, 
garantira le bon fonctionnement de l’ensemble. 

Contact : 01 30 04 04 30 
* AUDAS : agence d’urbanisme et de développement Seine Aval 

ACCUEIL D’ETUDIANTS ETRANGERS 
 

L’Association CFI – Club des 4 vents recherche des familles d’accueil bénévoles 
dans le département des Yvelines pour accueillir Johanna et Laura (séjour de 6 
mois), Chelsea (pour l’année scolaire 2009-2010), mais aussi bien d’autres jeunes 
étudiant (e) s du monde entier. 
 

Ces jeunes  désirent  perfectionner leurs connaissances de la langue et de la culture 
française. 
 

Pendant toute la durée de leur séjour, ils  seront hébergés en famille et scolarisés 
au lycée le plus proche de leur lieu d’hébergement. 
 

Si l’expérience vous intéresse, appelez vite la déléguée de l’association : 
 

Sylvia Garcia Renard – 16 bis, rue de Bazincourt 
78480 - Verneuil sur Seine 

01 39 71 79 68 – 06 14 09 70 51 

PERMANENCE  LIBERALE DE SOINS DES 
YVELINES 

 
Le système de garde médicale  libérale dans les Yvelines 
s’organise par une régulation des appels téléphoniques  par 
le centre 15. 
 
Pour permettre de s’orienter plus aisément dans l’offre de 
soins, un site internet : www.pds78.org vient d’être créé. 

Permanence des élus : 
Monsieur CASSAGNE, Maire : samedi matin, sur rendez-vous 
Monsieur PERES, Adjoint aux finances : sur rendez-vous 
Madame LACHAISE, Adjoint aux affaires sociales : le lundi et jeudi après-midi 
Monsieur OULIE, Adjoint aux travaux : sur rendez-vous 

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi : Matin 8h30 -12h - Après Midi  14h - 17h 

Jeudi : Matin 8h30-12h - Après Midi 14h - 19h 
Samedi : 8h30 - 12h 

Tel : 01.30.99.91.00 - Fax 01.34.74.35.70 
Courriel : secretariat.hardricourt@orange.fr 


